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Bulletin de guerre

Notre revue pédagogique vient de ressentir, — seulement
maintenant — la secousse des difficultés causées par les événements
terribles qui se passent. Elle a dû, provisoirement, modifier légèrement

son papier et son format et hausser, quelque peu, le prix de
son abonnement.

Grâce pourtant à la bonne volonté de l'Imprimerie de Saint-Paul,
qui l'a soignée dès le jour de sa naissance, en 1871, elle a réussi à

subir l'épreuve du feu sans blessure grave et sans amputation. Le
nombre annuel des numéros est resté le même et la quantité de
texte imprimé n'a pas varié sensiblement.

Ce qui manque à notre cher Bulletin, c'est un plus fort tirage.
En 1880, il avait un nombre d'abonnés double de celui d'aujourd'hui.
Il faut absolument que le chiffre actuel soit augmenté. Chaque
localité compte un certain nombre de personnes que les questions
pédagogiques doivent intéresser : pères et mères de famille, députés,
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membres du conseil communal ou de la commission scolaire. Ces

personnes s'abonneront volontiers au Bulletin pédagogique, pour
peu qu'on leur en signale l'importance et l'utilité.

Voilà une tâche facile et bonne, institutrices et instituteurs du
canton. Votre dévouement est apprécié de plus en plus au milieu de

nos populations et vous procure une influence étendue et bien
méritée. Mettez un peu de cette inlluence au service de la chère
revue, qui est l'âme ailée de notre Société d'éducation et le lien qui
unit les membres de la famille scolaire fribourgeoise.

Ce 24 février 1918.
J. Hisse, in.sp.

Président de la Société fribourgeoise d'éducation.

-c®» -—•

La collaboration du prêtre et de l'instituteur

De tout temps, dans l'école chrétienne, l'instituteur a considéré
comme une obligation évidente et son premier devoir l'enseignement
de la religion. Cette branche est rendue obligatoire, sauf déclaration
contraire des parents, par notre loi scolaire fribourgeoise, « pour
tous les élèves professant le culte de la majorité des habitants du
cercle scolaire auquel ils appartiennent ». Le programme général en
attribue la direction au curé de chaque paroisse. L'instituteur et le
curé sont donc conviés à collaborer.

Trois modes de collaboration sont possibles.
Dans le premier, l'instituteur enseigne l'histoire sainte seulement ;

le prêtre est chargé de toute l'exposition doctrinale du catéchisme.
Cette combinaison me paraît fâcheuse. Le curé ne peut suffire à

expliquer, faire apprendre, provoquer les sentiments et les résolutions,

pendant l'heure hebdomadaire qui lui est laissée. L'instituteur,
cantonné dans l'histoire sainte, est tenté de se désintéresser et de
l'instruction religieuse systématique et fondamentale et de la formation

religieuse do ses enfants.
Le second mode laisse au curé le soin d'expliquer le chapitre

hebdomadaire du catéchisme, après quoi le maître en fait mémoriser
les réponses; il continue naturellement à enseigner l'histoire sainte.
En somme, le prêtre n'est déchargé que du souci de la mémorisation
du texte, et c'est trop peu. Il ne peut se dispenser de contrôler la
façon dont ses catéchisés ont appris et compris leur leçon; et l'heure
ne lui suffît plus pour expliquer, démontrer, prouver le contenu
doctrinal de 6 à 8 réponses, pour provoquer les affections et les
résolutions qu'elles comportent, pour donner d'indispensables directions
pratiques (conduite pendant la dernière semaine) ou liturgiques
(fêtes, participation à des prières ou des cérémonies spéciales
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